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CONSEIL DE
L'UNION EUROPÉENNE

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

 Bruxelles, le 6 décembre 2012  
 

  CM 5658/12 
   

   

  
OJ CONS 
AGRI 
PECHE 

COMMUNICATION 

CONVOCATION ET ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 
Correspondant: lieve.denil@consilium.europa.eu 

dgb.coordination@consilium.europa.eu 
Tél./Fax: +32.2-281.7860 / +32.2-281.8270 
Objet: 3212e session du Conseil de l'Union européenne 

(Agriculture et pêche) 
Date: Mardi 18 (10 h 00), mercredi 19 (9 h 30) et jeudi 20 décembre 2012 
Lieu: CONSEIL 

BÂTIMENT JUSTUS LIPSIUS 
Rue de la Loi, 175, 1048 BRUXELLES  

 
 
 
1. Adoption de l'ordre du jour 
 
 

PÊCHE 
 
Activités non législatives 
 
 
2. Approbation de la liste des points "A" 
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3. Proposition de règlement du Conseil établissant, pour2013, les possibilités de pêche des 
navires de l'Union pour certains stocks ou groupes de stocks halieutiques ne faisant pas l'objet 
de négociations ou d'accords internationaux (*) 

  doc. 15254/12 PECHE 413 
  - Accord politique 
 
4. Proposition de règlement du Conseil établissant, pour 2013, les possibilités de pêche dans les 

eaux de l'Union et, pour les navires de l'Union, dans certaines eaux n'appartenant pas à 
l'Union en ce qui concerne certains stocks ou groupes de stocks halieutiques faisant l'objet de 
négociations ou d'accords internationaux (*) 

  doc. 16291/12 PECHE 474 
  - Accord politique 
 
5. Proposition de règlement du Conseil établissant, pour2013, les possibilités de pêche 

applicables en mer Noire pour certains stocks halieutiques et groupes de stocks halieutique (*) 
  doc. 16889/12 PECHE 505 
  - Accord politique 
 
6. Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant le règlement (CE) 

n° 1342/2008 du Conseil du 18 décembre 2008 établissant un plan à long terme pour les 
stocks de cabillaud et les pêcheries exploitant ces stocks (*) 

  doc. 13745/12 PECHE 343 CODEC 2130 
  - Accord politique concernant la proposition de la présidence 
  - Approbation d'une lettre à adresser au Parlement européen 
 
   

AGRICULTURE 
 

 
Délibérations législatives 
(Délibération publique en application de l'article 16, paragraphe 8, du traité sur l'Union 
européenne) 
 
7. Approbation de la liste des points "A" 
 
8. RÉFORME DE LA PAC 
 

i) Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil établissant les règles 
relatives aux paiements directs en faveur des agriculteurs au titre des régimes de soutien 
relevant de la politique agricole commune 

ii) Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil portant organisation 
commune des marchés des produits agricoles (règlement OCM unique) 

iii) Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil relatif au soutien au 
développement rural par le Fonds européen agricole pour le développement rural 
(Feader) 

iv) Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil concernant le 
financement, la gestion et le suivi de la politique agricole commune (règlement 
horizontal) 

 - Rapport de la présidence sur l'état d'avancement des travaux 
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9. Divers 
 

a) Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil portant organisation 
commune des marchés des produits agricoles (règlement OCM unique) 

 - droits de plantation dans le secteur vitivinicole 
  - Informations communiquées par la Commission 
 
b) (évent.) Déclaration commune de la Bulgarie, de la République tchèque, de la Hongrie, 

de la Lettonie, de la Pologne, de la Roumanie et de la Slovaquie sur le soutien couplé, 
soutenues par la délégation slovène 

 - Demande de la délégation bulgare 
 
c) (évent.) Conclusions de la conférence internationale intitulée "Import and keeping of 

exotic animals in Europe" organisée les 4 et 5 octobre 2012 par la Fédération des 
vétérinaires d'Europe (FVE) et la présidence chypriote 

  - Informations communiquées par la présidence 
 
 

________________ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
___________________ 
(*) Point sur lequel un vote peut être demandé 
 
NB: Veuillez transmettre au service des conférences, aussi rapidement que possible, une liste des 

délégués qui participeront à cette réunion. Adresse électronique: 
confpart@consilium.europa.eu. 


